
Technical and Bibliographic Notes I

The Institute has attempted to obtain the best original
copy available for filming. Features of this copy which
may be bibliographically unique, which may alter any of
the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming are
checked below.

Coloured covers /
Couverture de couleurw

w
w

w
w

Only edition available /
Seule édition disponible

Tight binding may cause shadows or distortion along
interor margin / La reliure serrée peut causer de
l'ombre ou de la distorsion le long de la marge
intérieure.

Blank leaves added during restorations may appear
within the text. Whenever possible, these have been
omitted from filming / Il se peut que certaines pages
blanches ajoutées lors d'une restauration
apparaissent dans le texte, mais, lorsque cela était
possible, ces pages n'ont pas été filmées.

Additional comments /
Commentaires supplémentaires:

Notes techniques et bibliographiques

L'institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de cet exem-
plaire qui sont peut-être uniques du point de vue bibli-
ographique, qui peuvent modifier une image reproduite,
ou qui peuvent exiger une modification dans la métho-
de normale de filmage sont indiqués ci-dessous.

ww
w

w7

Covers damaged /
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated I
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing / Le titre de couverture manque

Coloured maps / Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black) /
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates andfor illustrations /
Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material /
Relié avec d'autres documents

w

Coloured pages / Pages de couleur

Pages damaged / Pages endommagées

Pages restored and/or laminated /
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed I
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached / Pages détachées

Showthrough f Transparence

Quality of print varies /
Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary material I
Comprend du matériel supplémentaire

Pages wholly or partially obscured by errata slips,
tissues, etc., have been refilmed to ensure the best
possible image / Les pages totalement ou
partiellement obscurcies par un feuillet d'errata, une
pelure, etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

Opposing pages with varying colouration or
discolourations are filmed twice to ensure the best
possible image / Les pages s'opposant ayant des
colorations variables ou des décolorations sont
filmées deux fois afin d'obtenir la meilleure image
possible.

Le titre de la couverture est reliée comme étant la
dernière page du livre mais filmée en premier sur la fiche.

This item is filmed at the reduction ratio checked below /
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

14x

12x

18x

16x

22x

20x

30x

28x 32x

26x

24x

',&" 1 '

w
w

w7

w

E

lOx

1 1 1- __ 1 1 1 1 1 - 1 1 177 1 1 7--l 1 1 1 b/ =





4.-

w
0

woe

i

.~- ~,Il

-I

h.

i
o
s-

i.
i

j'
e





*No. 124.] BILL. - [1859.

Acte relatif aux Statuts Refondus du Canada.

1 ONSIDÉRANT qu'il a été jugé expédient de réviser, clas- Préambule,
sifier et refondre les Statuts Publics et Généraux qui s'ap- -

piiqaent à toute la province da Canada; et considérant 'que
cette révision, cette classification et cette refonte ont été faites

5 en conséquence ; et considérant qu'il est expédient de pourvoir
à ce que les Statuts Publics et Généraux passés durant la pré-
>ente session, en tant qu'ils concernent toute la province, soient
incorporés dans les premiers, et de donner l'effet de la loi au
corps des Statuts Refondus résultant de telle incorporation: à

10 ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Le Rôle imprimé, attesté comme étant celui des dits le r6le origi.
>tatuts ainsi révisés, classifiés et refondus comme susdit, parla natIdes statuts

15 signature de Son Excellence le Gouverneur Gériéral, celle du. révl'és, etc.,
greffier du conseil' législatif et ele du greier de Passemblée des e
législative, et-déposé au bureau du -;reffier du conseil législatif,
sera réputé en être loriginal, et reixmer les différents actes et
parties d'actes mentionnés comme é;ant abrogés dans la cédule

2o A y annexée ; mais les notes marginales sur ce rôle, et les ren- Notes margi-
vois à des dispositions antérieures au bas des difféientes sections, noaes etfaltes
seront réputés y. avoir été insérés seulement dans le but.de les tpgfpf -
consulter facilement, et pourront être omis ou corigés, et toute
faute typographique ou toute erreur cléricale dans le dit Rôle

o pourra aussi être corrigée,--dans le rôle ci-.dessoüs mentionné.

2. Le Gouverneur pourra fa.ie choix des actes et des parties legouverneur
d'actes passés durant la présente session, qu'il pôurra juger à pourri, faire
propos d'incorporer avec les statuts mentionnés dans le Rôle en gnor
prenner leu mentionné, et pourra les y faire incorporer adap- sesdoan

30 tant leur forme et leur langage à ceux des dits statuts, (mais les Statuts re-
sans en changer l'effet,) les insérant à la place qui leur fondus.
est assignée dans les dits statuts,'biffant deces derniers toutes
dispositions -abrogées par celles qui sont ainsi incorporées ou
qui leur sont incompatibles, modifiant le numérotage des cha-

35 pitres et des sections, si besoin en est, et ajoutant à la dite cé-
dule A une liste des actes et des parties d'actes de la présente
session qui seront incorporés eu la manière mentionnée plus
haut ; et le gouverneur pourra ordonner que toutes les somries
de deniers exprimées dans le dit rôle en courani d'Halifax,

40 soient converties en piastres et en centins, dans tous les cas où
la chose peut.se faire sans inconvénient.

3. Aussitôt que Pincorporation de ces actes et parties d'actes Le rble certi-
dans les dits statuts, et que l'addition à la dite cédule A auront fié renfermant



tes loi. de la été terminés, le gouverneur pourra en faire déposer un rôle
présente ses- correct, inpriiné et atteste par sa. signature et contresigné par
°s'or' se d- le secrétaire provincial, au bureau du grelier du conseil légis.
crl1,or inat. latif, et ce rôle eu sera censé être Poriginal, et renfermer lcs

différents acte. et parties d'actes indiqués comme abrogés 5
dans la cédule A amendée et y annexée ; mais les notes mar-
ginales, ei les renvois à des dispositions antérieures qui pour-
ront s'y 1rouver seront réputés y avoir été insérés seulement
dans le but de pouvoir les consulter facilement.

Procnaation 4. Le gouverneur en conseil, après que le rôle en dernier 10
noffn "çantque lieu mentionné, aura été ainsi déposé, pourra, par proclama.les staints.l.se-

ront en vi. tion, déclarer le jour à compter duqail et apres lequel il aura
gueur t un force de loi sous la désignation de " S1atuts Refondus du
jour fix. Canada."

A compter de i. Le, depuis et après tel jour, ce rôle uura en conséquence 15
cejour ilsse force de loi sous la désignation de "Statuts Refondus du

t en or.. Canada," tout comme s'il était expressément incorporé dansle
tion des actes présent acte, et s'il y était décrété qu'il aura force de loi le, de.

*e facsIn" puis et après ce jour ; et le, depuis et après ce jour, toutes les
ront abrogées. dispositions contenues dans les difTérents actes et parties d'actes 20

mentionnés comme abrogés dans la cédule A amendée, seront
Exception. abrogés,-sanf iel que ci-dessous prescrit.

Sauf quant 6. L'abrogation les dits actes et parties d'actes ne remettra
au transae- en vigueur aucun acte ou aucune disposition de la loi qu'ils
t 'rieures I révoquent ; et pareille abrogation n'invalidera pas l'effet d'au. 25
l'abrogationl. e-une clause conservatoire dans les dits actes et parties d'actes,

ii n'empêchera qu'aucun des dits actes ou parties d'actes ou
qu'aucun acte on qu'aucune disposition de la loi ci-devant ei
vigueur, ne s'applique Ià quelque transaction, matière ou chose
intérieure i la dit r abrogation, à laquelle il s'appliquerait ait- 20
trenmen1.

Certaines 7. L'abrogation des dits actes et parties d'actes n'invalidera:
choses antd-
ieres i a . Aucune pénalité, forfaiture ou obligation, au civil ou au

brogstioni ne 1.Acnpéaiéfofiueoobiainaucvloua
devront pas criminel, encourue avant l'époque de telle abrogation, ni les
dtre afrectées. procédures adoptées, prises, terminées ou pendantes dans le S5
pjnalités, etc. but d'en obtenir le recouvrernent, à l'époque le telle dbrogation;

Actes d'accu- 2. Ni aucun acte d'accusation, aucune dénonciation, con-
_sation. viction, sentence ou poursuite, commencé, fait, terminé ou pen-

dant à lépoque de telle abrogation

Actions, etc. 3. Ni aucunc action, poursuite, jugement, déerét, certificat, 40
exécution, ordre, règle on toute autre procédure, matière ou
chose quelconque à cet égard, commencé, intenté, fait, entré,
accordé, terminé, pendant, existan, ou en vigueur à l'époque
de telle abrogation ;



4. Ni aucun acte, contrat, droit, titre, intérêt, octroi, ga- Actes, titres,
rantie, succession, testament, enregistrement, contrat, privilége, droits, etc.
charge, matière ou chose, fait, accompli, acquis, établi ou exis-
tant à l'époque de telle abrogation; 1

5 5. Ni aucun office, aucune nomination, commission, salaire, ofices, etc.
allocation, cautionnemeni, devo'.r, ou autre matière ou chose
en dépendant, à P'époqac cle telle abrogation ;

6. Ni aucun mariage, certificat ou enregistremett de na- Mfariages, etc.
riage, légalement fait, obtenu, octroyé ou existant avant ou à

10 l'époque de telle abrogation;

7. Et pareille abrogation n'aura pas non plus l'effet d'an- Et autres
nuler, troubler, invalider, ou affecter d'une manière préjudi- cioscs, etc.
viable toute autre matière ou chose que ce soit, commencée,
fhite, complétée, existante ou pendante à l'époque de telle abro-

15 gation,-

8. Mais chaque Mais elles
continueront

Pénalité, forfaiture et obligation, et chaque d'être validei,
etç.

Acte d'accusation, dénonciation, conviction, sentence ou
poursuite, et chaque

20 Action, poursuite, jugement, décrêt, certificat, exécution,
ordre, règle, procédure, matière ou chose, et chaque

Acte, droit, titre, intéret, octroi, garantie, succession, testa-
ment, enregistrement, conrat, privilége, charge, matière
ou chose, et chaque

25 Office, nomination, commission, salaire, allocation, caution-
nement ct devoir, et chaque

Mariage, certifcat et enregistrement, et chaque telle autrr
matière et chose, et leur force et effet respectivement,

Pourront continuer et continueront, tant en loi qu'en équité, Et pourront
30 de même que si telle abrogation n'eût pas eu lien, et, en être mises en

tant que la chose sera nécessaire, pourront être continués, etgueu , ete

poursuivis, recouvres et terminés sous l'autorité des dils quelles lois.
Statuts Refondus et des autres statuts et lois en v.igueur
en ceUte province, en autant qu'ils peuvent s'y appliquer,

25 et seront sujets aux dispositions des différents statuts et des
différentes lois.

S. Les Statuts Refondus susdits ne seront pas censés opérer Statuts reton.
comme lois nouvelles, mais ils seront interprétés et auront force dus ne oeront
de loi comme une Refonte et comme expliquant la loi telle " considérés

40 qu'elle se trouve dans les dits actes et parties d'actes ainsi nouvenes.
abrogés, et que les dits Statuts Refondus remplacent.
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Comnient in. 9. Mais si, sur quelque point, les dispositions des dits Statuts
tcrprétés Refondus ne sont pas de fait les mn ues ue celles des actes
quand!ladif- et parties d'actes abrógés et aixqrels ils sont substitués, alors,
ceux abrogés. en ce qui regarde oultes les transactions, matières et choses

faites subséquemmen. à Plépoqne oi ces dits statuts entreront 5
en force, leurs dispositions prévaudrori, mais quant à toutes
les transactions, matières et l-oses antérieures à cette époque,
les dispositions des dits actes et parties d'actes abrogés pré-
vaudront.

uenvuis des 10. Tout renvoi dians quelqu'acte antérieur restant en force, 10
actes 8 rOg-.5, ou dans tout instrument. ou doctunent, à qaelque acte ou dispo-dan les nu-
ciens actes. sition ainsi abiogé, devra, apres que les Statuts Refondus en-

treront en fo-ce, . l'égard de toutes transactions, matières ou
choses subséquentes, étre considéfé comme renvoi aux dispo-
sitions des Statuts Refondns ayon1 le même effet que tel acte 15
ou disposition abrogé.

Qutut a peitt i11. L'insertion de tout acte dans la dite cédule A ne sera
le l'insertioi pas interprétée comme une déclaration que 1el acte ou aucuned'un acte dansI& ceulle A. partie de tel acte était ou n'était pas en fere imnmédiatement

avant la mine en vigueur des dits Statuts Refondus.

Copies 19,r1. 12. Des copies des dits Statuts Rtfbndus imprimés par Illm.
mes par l'im- primeur de la Reine sur le rôle amendé ainsi déposé, seront
rie (roet reçues comme preuve des dits Statuts Refondus dans toutes

foi. cours et places quelconques.

Interpretation 13. L'acte d'interprétation contenu dans les dits Statuts g5
des statçts. Refondus, s'appliquera à ces Statuts ainsi qu'au présent acte,-

et dans l'interprétation da présent acte, ou de tout acte formant
partie (les di.s Stat uts, à imloiis qu'il ne soit autrement prescrit,
'ou qu'il ne se irouve quelque chose dans le contexte ou dans les
autres dispositions qui indique un sens différent, on qui soit 30
-iusceptible d'une interprétation différente

Apptication 1. Les dispositions de tel acte s'appliquernt i toute la
5PUS1 province da Canada

lnterpretation 2. La loi doit étre considCrée comue s'exprimant à tous les
tie la toi. temps et chaque fois que qlelqe mat'è 'c ou chose est exprimée 85

au temps prtsent, elle doit être appliquée selon que lesecircon-
stances se préseitent, de manière à ce que chaque acte et -
chaque partie d'nete puissi avoir un effet compatible avec son
esprit, son intention et son sens véritables;

Explictioi je 3. Chaque lois que par on acte quelconque, il est prescrit40
certaines ex- qu'une chose sera faite, l'obligation de l'accomplir sera
premons. sous-entendue ; mais lorsqu'il est prescrit qu'une chose pourra

être faite, le pouvoir de l'accomplir sera facultatif;
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I. Chaque fois que l'expression "dans le présent," sera usitée Dans te prC
dans quelque section d'un acte, elle sera censée se rapporter à snt'
raete en entier, et non ù cette-kection uniquement ;

0, Quand un acte qeilconque, ou une chose doit être acuori- Quorum.
Spli par plus de deux personnes, la majorité de ees personnes

pourroni 'accomplir ;

U. Le motI " Proclamation" signific Proclamation sous le Preclamation.
Grand Sceau, et l'expression " Grand Sceau" signifie le Grand
Secan du Caunda;

î. Quaad le gouvernour est autorisé à accomplir un acte l'roelamiationI.
quelconque par Proclamation, la Proclamation signifiera une
Proclamation lancée en vertn d'nn ordre du gouverneur en con-
>Cil ;-mais Il ne sera pas nécessaire de mentionner dans la
prorlamltiou qu'elle est lance en verin de tel ordre ;

5 8. Le mot " Comté " signifie deux comtés, ou plns, unis cotn.
pour les fins auxqnelles Parle s'applique ;

14. Si les versions française e1 anglaise des dits statuts ne
sont pas d'accord sur un point quelconque, la version qui sera
là plus compatible avec les actes refondus dans les dits statnts,

0 fera foi.

15. Les lois relatives à la distribution des copies imprimées
des Statuts ne s'appliqnront pas anx dits Statuts Refondus,
mais ces Statnis seront distribués en tel nombre et à telles per-
>otnCs senlement, que le Gonvernenr en conse il pourra prescrire.

Versions au-
glAise et trt.
ÇtLise.

Quant I le
distribution
le copies.

î6 16. Le présent acte sera imprimé avec les Statuts Refondus A praent
et sera sujet aux mêmes règlcs d'interprétation que les dits seraimprime
Statuts Refondns :-et tout chapitre des dits Statuts pourra être " refondu.
cité et mentionné dans tout acte, et procédure qnelconque, au
civil ou au criminel, soit sons son titre conme acte, ou sous son Comument il%

80 numéro comme chapitre dans les copies imprimées par 1'impi- 55ront "té"
meur de la Reine,-on sous sorn titre a brégé. •

17. Le qoiuverneur pourra ordonner que certains actes ou KnvOrporatiotnIl de cortadnq
certaine: parties d'actes du parlement imperial, proclamations, actes impé-
traités ou autres documents publies, dont il pourra faire choix riaux, etc.

3b comme étant d'un intérêt général pour le peuple de cette pro-
vince, soient imprimés, attachés aux copies imprimées des dits
Statuts Refondus et distribués eni meme temps.


